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nieres seront transformös aux frais de l'ecole. II n'esl pas permis de se servir de

cordons-passepoils.
8. On rectifiera dans le livret de service l'inscriplion des armes et des eflets

öchangös. Les fusils repris seront remis aux recrues des classes d'äge plus
anciennes des ecoles suivanles; il en sera de meme des luniques echangees. Afin
que ces dernieres s'usenl Ie moins possible au service, avanl de choisir les
carabiniers, on ne permeltra de les portor que les dimanches. Pendanl la semaine, on
ne fera porter que la veste ä manches ou la capole. Lä oü on dispose de capotes
d'exercice, on ne permellra aux recrues do porter les leurs qu'aprös la Separation
des carabiniers et l'öchange des effet d'habillement.

9. Les cantons pourvoiront de leur chef ä tout ce qui concerne l'armement,
1'habillemcnt et l'equipement. Le chef d'arme de l'infanlerie est en oulre charge
de pourvoir ä l'execulion ultörieure des presenles prescriplions.

ORDONNANCE CONCERNANT LES CONGES DEMANDES PAR LES OFFICIERS

Le Döpartement militaire föderal, en execution ultörieure du § 26 de l'ordonnance

du Conseil federal suisse, du 31 mars 1875. sur la formalion des nouveaux
corps de troupes et sur la tenue des contröles militaires, ordonne, jusqu'ä nouvel
ordre :

1. Les officiers qui, en temps de paix, veulent se rendre pour plus de 2 mois ä

l'etranger, doivent demander un congö.
Ces demandes doivent etre adressees :

a) A l'autorite militaire cantonale, si le petitionnaire appartient ä un corps de

troupes cantonal, bataillon de fusiliers combine et bataillon de carabiniers y compris.

b! Au chef d'arme ou au chef de division que cela concerne, si l'officier qui
sollicite le conge appartient ä un corps de troupes fedöral ou ä un ötat-major.

La möme prescription s'applique egalement aux officiers non incorpores et c'est
le brevet qui fait regle dans ce cas.

2. Apres une mise de piquet, l'officier ne peut, dans la regle, plus quitter le
pays; un congö antörieur peut dans ce cas etre döclare perime avant le temps
pour lequel il a ötö aecorde.

3. Le conge doit ötre aecordö pour un temps determine, mais il peut etre
renouvele si aucune raison mililaire ne s'y oppose.

4. L'officier qui se rend en congö doit s'annoncer ä son superieur immödiat:
celui qui en revient doit egalement s'annoncer k son supörieur immödiat, ainsi
qu'ä l'autoritö qui lui a aecordö le conge.

5. Les autoriies militaires, les chefs d'armes et les chefs de division du Departement,

tiendront un ötat exact de tous les congös aecordös.
Berne, le 12 mars 1876.

Departement militaire federal,
Scherer.

CIRCULAIRE AUX OFFICIERS MONTES DE TOUTES ARMES

Chers camarades. — II est Ires important el meine indispensable pour une
bonne organisalion de notre armee que tout officier monte puisse disposer, ä chaque

levöe de troupes, d'un bon cheval propre au service, tandis qu'ä teneur des

prescriptions, actuellement en vigueur, aucune garanlie ne lui est donnee ä ce
sujet, puisqu'il est simplement charge de se procurer son cheval conlre indemnilö.
Parlant de cetle idee, les officiers d'arlillerie des cantons de Berne et d'Argovie
ont resolu de provoquer de la part de l'autorile compölenle, l'adoption de mesures
propres ä combler celte lacune. Les deux seclions estimont que cela peut se faire
sans qu'il soit porte aucune atteinte aux lois et sans qu'on impose de plus fortes
charges ä la Confederalion.

Comme cette idee parait avoir la meme importance pour tous les officiers mon-
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